
République française

LOZERE

LES SALELLES - COMMUNE
Séance du 10 avril 2025

Membres en exercice : 11

Présents : 11

Votants: 10

Pour: 10

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 04/02/2025
dix avril deux mille vingt-cinq l'assemblée régulièrement convoquée,s'est réunie sous
la présidence de Suzanne BADAROUX

Présents : Gérard ANDRE, Suzanne BADAROUX, Florence BARNINI, Pierre
BONNEFILLE, Alessandre BOVE, Christine BOYER, Michel DUPUY, Marion IMBERT,
Lise MALZAC, Alain BERNON, Clément GALTIER

Représentés:

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Pierre BONNEFILLE

Objet: Subventions aux associations 2025 - DE_2025_013

Vu, le code général des collectivités territoriales,
Madame le Maire propose au conseil municipal d'octroyer des subventions de fonctionnement aux
associations ayant déposé une demande. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
VOTE les subventions ci-après :
- 500,00 € à l’Association "48 roule toujours"
- 1 500,00 € au comité des fêtes "Los pes des chalc des las Salelas"
Il est noté qu'en sa qualité de membre du bureau d'association, un élu n'a pas pris part au vote de
certaines subventions (Alessandre BOVE).

PRECISE que les subventions relatives à des manifestations et spectacles ne seront versées qu'après
leur déroulement effectif.

AUTORISE Madame le Maire à mandater les sommes correspondantes.

Le Maire 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent acte peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou

notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nîmes, 6 Av. Feuchères,
30000 Nîmes, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance Le président de séance

Pierre BONNEFILLE Suzanne BADAROUX
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